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Paul Barril mis en examen dans l'affaire du cercle Concorde 
JUSTICE lun 24 déc 

L'ex-officier de gendarmerie Paul Barril a été mis en examen lundi pour association de malfaiteurs dans le cadre de 
l'instruction du dossier de blanchiment visant le cercle de jeux parisien Concorde, a-t-on appris auprès du parquet de 
Marseille. 

L'ancien numéro deux du Groupement d'intervention de la gendarmerie nationale (GIGN) a été mis en examen pour 
association de malfaiteurs "en vue de la commission d'extorsion en bande organisée, en vue de la commission 
d'assassinat et en vue de la commission de corruption", a précisé la même source. 

Entendu deux heures en fin de matinée par le juge d'instruction Serge Tournaire, Paul Barril a été présenté ensuite au 
juge de la liberté et de la détention qui devait rendre sa décision en milieu d'après-midi sur son placement ou non en 
détention, selon son avocate Me Sophie Jonquet. 

 
Mot(s) clé(s) :  Criminalité, blanchiment, jeux,LEAD  
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Justice 
Les membres de l'Arche de Zoé retrouvent leurs proches  sam 29 déc 

Plusieurs membres de L'Arche de Zoé incarcérés en France après leur rapatriement vendredi du Tchad ont reçu samedi la visite de leurs familles qui 
se sont dites déterminées à "se battre" contre une condamnation qu'elles jugent inacceptable.Les six Français ...  lire la suite »  
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